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AVIS PUBLIC
AUX CONTRIBUABLES DE LASUSDITE MUNICIPALITÉ

AVIS PUBLIC est par les présentes donnépar le soussigné, directeur généralet greffier-
trésorier, de la susdite municipalité, QUE :

Le conseil de la Municipalité de Sacré-Cœur adoptera, le 15% jour de décembre 2025,à
17 h 15, le règlement suivant:
Adoption du plan triennal d’immobilisations 2026, 2027 et 2028 et adoption des
prévisions budgétaires.

DONNÉ A SACRÉ-CŒUR,ce 5i% jour de décembre 2025.

\

JEANNOTLEPA
Dirécteur général et greffier-trésorier

CERTIFICAT DE PUBLICATION

JE, soussigné, JEANNOT LEPAGE, directeur général et greffier-trésorier de la
municipalité de Sacré-Cœur, certifie sous mon sermentd'office quej'ai publié l'avis ci-
dessusen affichant une copie entre 8 h et 12 h 00,à chacun des endroits suivants, savoir
: au bureau de la Municipalité de Sacré-Cœur et au bureau de poste, conformément à la
Loi.

EN FOI DE QUOI, je donnece certificat ce 5° jour de décembre 2025.

EANNOT LEPAGE
Dir Cteur général et greffier-trésorier


